
 

 

 
 
 

COMMUNIQUÉ 
 

Nutrition Nord Canada 
 

Les impacts réels du programme ne sont pas encore connus 
 

Kuujjuaq (Québec), le 29 mars 2011 – L’Administration régionale Kativik (ARK) et la Régie 
régionale de la santé et des services sociaux Nunavik (RRSSSN) accueillent avec prudence les 
ajustements récemment annoncés concernant le programme Nutrition Nord Canada. 
 
Après que le nouveau programme ait fait la manchette pendant plusieurs semaines, le 
gouvernement fédéral a annoncé le 9 mars qu’il allongerait la liste des articles admissibles à la 
subvention. La liste inclut maintenant tous les aliments ainsi que la plupart des produits non 
alimentaires qui étaient couverts par le programme Aliments-poste avant octobre 2010. 
 
« Bien que l’annonce semble répondre aux préoccupations soulevées par les résidents du Nord 
depuis quelques mois, elle ne tient pas compte de la résolution qu’a adoptée le Conseil de 
l’ARK en décembre », a fait remarquer la présidente de l’ARK Maggie Emudluk. Au cours des 
derniers mois, l’ARK et la RRSSSN ont à maintes reprises demandé au ministre des Affaires 
indiennes et du Nord canadien, John Duncan, de maintenir en place le programme 
Aliments-poste jusqu’à ce qu’un examen approfondi des impacts réels du nouveau programme 
Nutrition Nord Canada puisse être réalisé. 
 
« Il n’existe aucune donnée qui pourrait nous aider à bien comprendre comment le nouveau 
programme affectera les Nunavimmiuts, plus particulièrement les résidents les plus vulnérables 
de la région, soit les femmes enceintes, les enfants et les jeunes, les aînés et les chefs de 
famille monoparentale », a déclaré la présidente de la RRSSSN Alacie Arngak. Le document 
intitulé La pauvreté au Nunavik, État des connaissances publié en 2009 indique que le taux de 
pauvreté au Nunavik atteint les 30 %. Il importe également de mentionner que la liste tronquée 
de produits alimentaires admissibles à la subvention qui était en vigueur depuis octobre 2010 
avait des effets désastreux au Nord. 
 
Il faut maintenant que le gouvernement fédéral entame dans les plus brefs délais un examen 
approfondi des impacts du programme Nutrition Nord Canada en procédant de manière 
transparente et responsable à des consultations directement auprès des résidents du Nord. La 
liste allongée d’articles admissibles à la subvention qu’a annoncée le ministre Duncan le 9 mars 
ne sera applicable que pendant 18 mois et la nouvelle tarification complexe du programme 
Nutrition Nord Canada entrera tout de même en vigueur le 1er avril 2011. 
 
Le seul objectif que poursuivent l’ARK et la RRSSSN dans ce dossier est de faire en sorte que 
les Nunavimmiuts continueront d’avoir accès à des aliments sains et à des articles de première 
nécessité à un prix abordable, comparable à celui que paient les Canadiens ailleurs au pays. 
Plus précisément, le gouvernement fédéral doit veiller à ce que le nouveau programme Nutrition 



 

 

Nord Canada n’annihile pas les efforts déployés depuis nombre d’années pour réduire le coût 
de la vie et améliorer la santé, l’éducation de la petite enfance, les infrastructures de transport 
et l’économie au Nord. 
 
L’ARK est un organisme non ethnique créé en 1978 suivant la signature de la Convention de la 
Baie-James et du Nord québécois. L’ARK exerce sa compétence sur presque tout le territoire 
du Québec situé au nord du 55e parallèle notamment dans les domaines suivants : affaires 
municipales, transports, environnement, police, emploi, formation de la main-d’œuvre, sécurité 
du revenu, services de garde à l’enfance, ressources renouvelables, aménagement du territoire, 
sécurité civile et développement économique. 
 
La RRSSSN est un organisme public créé en 1978 suivant la signature de la Convention de la 
Baie-James et du Nord québécois. La RRSSSN exerce sa compétence sur presque tout le 
territoire du Québec situé au nord du 55e parallèle dans les domaines des services de santé et 
des services sociaux offerts aux résidents des 14 communautés. 
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